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a) le coût d’intérêt correspond, pour une année don-
née, au moindre des montants suivants:

i. le montant obtenu en appliquant la moyenne des
taux des acceptations bancaires à 1 mois, apparaissant à
la page CDOR du système Reuters à chaque jour ou à
toute autre page appropriée ou système de cotations de
remplacement, le cas échéant (ou à défaut, au taux cor-
respondant appliqué par une banque canadienne accep-
table à la SDI), majorée de 0,05 % l’an;

ii. la part des bénéfices annuels de la société com-
merciale comptabilisée par la compagnie, plus les hono-
raires de garanties perçus par la SDI au cours de la
même année, moins le montant nécessaire pour assumer
annuellement les intérêts sur les emprunts, excluant les
avances du ministre des Finances, contractés par la SDI
aux fins de sa mise de fonds.

b) l’intérêt est payable par la SDI à la demande du
ministre des Finances et au plus tard lors de la dissolu-
tion de la société commerciale;

c) le capital est remboursé par la SDI à la demande
du ministre des Finances et au plus tard lors de la disso-
lution de la société commerciale;

QUE la SDI soit mandatée, en vertu de l’article 7 de la
Loi sur la Société de développement industriel du Québec,
pour accorder, aux fins de l’acquisition par des clients
de BOMBARDIER INC. d’avions fabriqués au Québec,
des garanties ou des contre-garanties de remboursement
d’une partie des crédits consentis par des tierces parties
en faveur des clients de BOMBARDIER INC. (ou en
faveur d’entités ou fiducies intermédiaires à but unique
formées au pays ou à l’étranger) jusqu’à concurrence
d’une somme maximale de 80 000 000 $ pendant l’an-
née financière se terminant le 31 mars 1997 aux condi-
tions suivantes:

a) que ces garanties ou contre-garanties consenties
par la SDI fassent l’objet de contre-garanties en tout ou
en partie par la société commerciale;

b) que ces garanties ou contre-garanties consenties
par la SDI soient soumises à des honoraires annuels dont
le taux sera déterminé selon une méthode arrêtée entre
BOMBARDIER INC. et la SDI avant le financement
d’un premier avion mais qui ne pourront être inférieurs à
0,5 %; et

c) toutes autres conditions stipulées par la SDI;

QUE les sommes nécessaires à la SDI pour suppléer à
toute perte ou manque à gagner relatifs à l’application
du présent décret soient imputées au programme budgé-
taire numéro 2, élément 1, du ministère de l’Industrie,
du Commerce, de la Science et de la Technologie.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

25828

Gouvernement du Québec

Décret 793-96, 26 juin 1996
CONCERNANT une contribution financière rembour-
sable à SATURN (SOLUTIONS) INC. par la Société
de développement industriel du Québec d’un montant
maximal de 1 500 000 $

ATTENDU QUE le 27 mars 1992, le gouvernement du
Canada et le gouvernement du Québec signaient l’En-
tente auxiliaire Canada-Québec sur le développement
industriel (1991), approuvée par le décret 1618-91 du
27 novembre 1991;

ATTENDU QUE cette entente vise notamment à favori-
ser au Québec la réalisation de projets industriels majeurs
comportant un investissement minimal de 10 000 000 $;

ATTENDU QUE SATURN (SOLUTIONS) INC. pro-
jette d’implanter une nouvelle usine de fabrication de
CD-ROM;

ATTENDU QUE ce projet nécessite des investissements
de 21 900 000 $;

ATTENDU QUE cette entreprise a demandé des aides
gouvernementales pour la réalisation de ce projet;

ATTENDU QUE lors de son assemblée tenue le 26 avril
1996, le comité de gestion de l’Entente a recommandé
aux ministres responsables d’accorder une aide gouverne-
mentale conjointe remboursable de l’ordre de 3 000 000 $;

ATTENDU QUE lors de sa séance tenue le 7 mai 1996,
le conseil d’administration de la Société de développe-
ment industriel du Québec a pris acte de la présente
contribution remboursable et en a recommandé les ter-
mes et conditions;

BOUCHAPI
Décret 793-96, 26 juin 1996
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ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de la Loi sur la
Société de développement industriel du Québec (L.R.Q.,
c. S-11.01), la Société exécute tout mandat que lui con-
fie le gouvernement pour favoriser la réalisation d’un
projet présentant un intérêt économique important pour
le Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État de l’Économie et des Finances
et ministre de l’Industrie, du Commerce, de la Science et
de la Technologie:

QUE la Société de développement industriel du Québec
soit mandatée, en vertu de l’article 7 de la Loi sur la
Société de développement industriel du Québec (L.R.Q.,
c. S-11.01), pour accorder à SATURN (SOLUTIONS)
INC. une contribution financière remboursable d’un
montant maximal de 1 500 000 $, le tout conformément
aux termes et conditions stipulés par la Société;

QUE les sommes nécessaires à la Société de dévelop-
pement industriel du Québec pour suppléer à toute perte
ou manque à gagner relatifs à cette aide financière soient
imputées au programme budgétaire numéro 2, élément 1,
du ministère de l’Industrie, du Commerce, de la Science
et de la Technologie.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

25829

Gouvernement du Québec

Décret 794-96, 26 juin 1996
CONCERNANT une contribution financière rembour-
sable à 3230970 CANADA INC. par la Société de
développement industriel du Québec d’un montant
maximal de 1 483 350 $

ATTENDU QUE le 27 mars 1992, le gouvernement du
Canada et le gouvernement du Québec signaient l’En-
tente auxiliaire Canada-Québec sur le développement
industriel (1991), approuvée par le décret 1618-91 du
27 novembre 1991;

ATTENDU QUE cette entente vise notamment à favori-
ser au Québec la réalisation de projets industriels majeurs
comportant un investissement minimal de 10 000 000 $;

ATTENDU QUE 3230970 CANADA INC. projette d’im-
planter une usine de fabrication de pâtes alimentaires
sèches;

ATTENDU QUE ce projet nécessite des investissements
de 24 963 000 $;

ATTENDU QUE cette entreprise a demandé des aides
gouvernementales pour la réalisation de ce projet;

ATTENDU QUE lors de son assemblée tenue le 26 avril
1996, le comité de gestion de l’Entente a recommandé
aux ministres responsables d’accorder une aide gouverne-
mentale conjointe remboursable de l’ordre de 2 966 700 $;

ATTENDU QUE lors de sa séance tenue le 7 mai 1996,
le conseil d’administration de la Société de développe-
ment industriel du Québec a pris acte de la présente
contribution remboursable et de ses termes et condi-
tions;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de la Loi sur la
Société de développement industriel du Québec (L.R.Q.,
c. S-11.01), la Société exécute tout mandat que lui con-
fie le gouvernement pour favoriser la réalisation d’un
projet présentant un intérêt économique important pour
le Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État de l’Économie et des Finances
et ministre de l’Industrie, du Commerce, de la Science et
de la Technologie:

QUE la Société de développement industriel du Québec
soit mandatée, en vertu de l’article 7 de la Loi sur la
Société de développement industriel du Québec (L.R.Q.,
c. S-11.01), pour accorder à 3230970 CANADA INC.
une contribution financière remboursable d’un montant
maximal de 1 483 350 $, le tout conformément aux ter-
mes et conditions stipulés par la Société;

QUE les sommes nécessaires à la Société de dévelop-
pement industriel du Québec pour suppléer à toute perte
ou manque à gagner relatifs à cette aide financière soient
imputées au programme budgétaire numéro 2, élément 1,
du ministère de l’Industrie, du Commerce, de la Science
et de la Technologie.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

25830


